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ATTESTATION D’ETUDE 

 
Je soussigné :  Alexis HOMINAL 
   Agissant en qualité de géologue géotechnicien 
 
   Pour le compte de la SAGETS, maître d’ouvrage 
 
 
Représentant le Bureau d’Études qualifié en : 

 Etudes trajectographiques, 

  Etudes géotechniques et hydrogéologiques, 

 Etudes de gestion des eaux usées et pluviales, 

 Etude de stabilité spécifiant les techniques de stabilisation du terrassement et de son  environnement. 

 
Raison sociale :   SARL AMO-GEO 

 
Adresse siège social : 27, Rue de Messy 
   74 300 CLUSES 
Téléphone :   04 50 96 07 54  mail : amogeo74@gmail.com 
 
Dans le cadre du dossier de déclaration préalable 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
au nom de la commune des GETS, pour le projet d’aménagement de plusieurs pistes aux GETS (74). 

 
Références parcelle(s) : D1867      A2215 et A0231 

 « Pâturage des Chavannes »                                        « Montagne de la Charniaz » 
 74 260 LES GETS    74 440 VERCHAIX 

 
Certifie avoir produit le rapport d’étude géotechnique et hydrogéologique n°4122F/2022 en date du 01/09/2022, 
ainsi que son additif n°1 en date du 07/09/2022. 
 
Considérant la particularité du site, cette mission a eu pour but de vérifier si la construction réalisée est bien 
adaptée au contexte géologique, qu’elle n’aggrave pas les risques, et enfin de vérifier l’absence de risque induit par 
le projet sur les tiers. 
 
Les résultats de mes investigations me permettent d’attester, sous couvert du strict respect des préconisations 
émises dans le rapport d’étude préalablement cité : 

 

    que le projet est adapté au contexte géologique, 

    que le projet n’aggrave pas les risques, 

    que le projet ne provoque pas de nouveaux risques. 

 
Fait pour valoir ce que de droit, à CLUSES, le 07/09/2022 
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